
                                                               

 

 

Compte rendu de la réunion du bureau du 3 Novembre 2010.  
 

 

Les questions portées à l’ordre du jour ont été traitées par le bureau au complet.  

Voici les conclusions et les décisions prises : 

 

1) Rencontre avec les députés du groupe cheval 

Sous la présidence de Jacques Myard, une dizaine de députés du groupe cheval a rencontré 

les représentants des éleveurs. Avec Marc Damians pour la SHF, les présidents des 

associations de race de chevaux de sport ont eu l’occasion de dire leur très forte crainte de 

ne pas tenir leurs engagements et leurs projets face à la baisse annoncée des aides à 

l’élevage (Celle-ci passerait de 9 millions d’euros en 2010 à 4 700 000€ en 2011). Bien 

sensibilisés à notre démonstration, les députés ont remarqué avec bonheur que la filière se 

structure et ont promis une intervention auprès du ministre de l’Agriculture. .. A suivre 

 

2) Prise de décisions à l’ACA 

On remarque que certaines questions restent en suspend ou sans réponse trop longtemps. Un 

élément de solution passe par la connaissance des groupes et des responsables : « qui fait 

quoi » 

 Les groupes de travail. 

Il est apparu nécessaire de redonner la composition des groupes de travail et de publier leur  

composition sur le site, avec pour chaque groupe un responsable et des membres.  

Le groupe émet des propositions qui sont validées par le responsable du groupe, par le 

bureau ou par le CA selon l’importance. 

 

Pour l’Endurance : 

Groupe Indices : Nicolas Blot, Jean-Michel Grimal, Philippe Fradin, Patrice Collet, Lydie 

Lemmens, Christian Depuille, Hugues Calvin (+ Anne Ricard de l’INRA et Jean-Louis Leclercq) 

Groupe Etalons : Nicolas Blot, Christian Depuille, Nathalie Prada, Pierre-Henri Beillard, 

Sophie Tarquiny – Experts : Jean-Michel Grimal, Stéphane Chazel, Christian Quet 

Groupe concours d’élevage : Jean Michel Grimal, Catherine Bauerschmitt, Eric Guillet, Yves 

Richardier, Nadia Lehembre, Morgane Schambourg 

Groupe formation des juges : Hugues Calvin, Catherine Bauerschmitt, Jean-Michel Grimal, 

Francois Atger 

Groupe rédaction du PEE : Christian Depuille, Nicolas Blot, François Atger, Jean-Michel 

Grimal, Nadia Lehembre, Morgane Schambourg 

 

Pour le Cheval Arabe : 

Groupe DC  et formation des juges : Jean Bernard Kupaj et Robert Luchez 

CPCAS : Eric Gear et Alain Chardès, Guy de Fontaines, Jonathan Romano 

Groupe Show : Alain Coural, Christianne Chazel, Régis Huet, Bertrand Valette, Eric Gear 

Groupe PEA : Alain Coural et Robert Luchez  



                                                               

 

 

3) La formation des juges. 

Il est décidé de continuer à organiser des concours d’élevage endurance malgré les avis 

entendus sur la baisse des aides de l’Etat et bien que la formation de nos juges ne soit pas 

aussi avancée que prévu. 

IL est décidé de mettre en place cette formation des juges et de mettre le budget en 

rapport avec cet effort. Il sera fait appel à des juges chevronnés de l’ANSF ou de la SHF. 

Une réunion du groupe formation des juges est prévue le 8 décembre afin de poser 

clairement le contenu de la formation, le cursus à valider pour les juges, etc   

Bref le programme du travail du groupe doit être défini avant de caler les deux étapes 

décrites ci-dessous.  

 

Première étape: le calage de nos juges formateurs : 

Une réunion de mise au point sur les connaissances hippologiques, morpho-métriques et sur la 

pédagogie de la formation se tiendra en présence de juges de l’ANSF ou de la SHF, des trois 

juges formateurs de l’ACA, de trois élus (François Atger, Catherine Bauerschmitt, Hugues 

Calvin) et Marie Noëlle Just. L’objectif de cette  journée est de valider les juges 

formateurs.  

Deuxième étape: formation des juges : 

Une formation sera mise en place pour les juges référents, les stagiaires connus et ayant 

participé à un ou des concours en qualité de stagiaires, et –éventuellement selon les places- 

des nouveaux candidats désireux de devenir juges. 

 

4) La formation des éleveurs. 

Il est décidé d’accompagner par le versement d’une aide financière les GECE et ACA 

régionales qui organiseront des formations pour leurs éleveurs dans le domaine du jugement, 

de la préparation et de la présentation des chevaux lors des concours d’élevage. 

 

5) Procédure adopté pour les dépenses  

Toutes les dépenses sont faites avec factures à l’appui, par notre trésorière Nadia 

Lehembre. Les documents comptables sont traités et classés. Notre comptable travaille 

régulièrement à la saisie des comptes.  

Les frais engagés par les élus ou les intervenants dans des groupes de travail sont 

remboursés sur présentation d’une note de frais qui fixe des plafonds de prix. 

Seuls les présidents, la trésorière et la secrétaire peuvent engager des dépenses. Un 

dispositif de contrôles croisés mis en place par le bureau et garanti par lui permet de 

s’assurer d’une totale régularité des dépenses. 

Les remboursements de téléphone sont supprimés, sauf pour le Président pour qui un 

remboursement forfaitaire de 50€ mensuels  est octroyé. 

 

6) Emploi : 

Après plusieurs CDD successifs, le contrat de Marie Noëlle Just va devenir CDI. Une 

évaluation de son travail a été faite en bureau. 



                                                               

 

 

7) Prud’hommes : 

Nous venons d’apprendre que Sophie Claude fait appel de la décision du tribunal des 

Prud’hommes qui avait validé son licenciement et condamné l’ACA à payer 35255 € bruts 

(auxquels il faudra ajouter les charges sociales patronales), 5703 € nets au titre de 

l’indemnité de licenciement et 2500 € nets au titre de l’art. 700 du Code de Procédure 

Civile. 

(L’ACA a déjà versé une somme de 14704 € venant en déduction des condamnations sus-

mentionnées). 

Il sera donc fait dans un premier temps un chèque de 21308 €. 


